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L'EXPANSION ÉCONOMIQUE: ZONES SPÉCIALES

q ministrp de l'Expansion économique régiona-
Jean Marchand, a déclaré à. la Chambre des

nesa, le 11 mars, que certqines régions du
a seront désignées. comme "zones spéciales"
ir du. ler avril. 'Le ministre a ajouté quç le
rnement fédéral est prét e .engager plus de deux
millions. de dollars pour l'expansion econo-
de ces régions.
oici à ce sujet, la déclaratipn de M. Marchand:
.Dans l'Est du Canada, nous avons choisi six
urbaines où nous espérons que les subvena

à l'industrie offertes par mon ministère accélé-
l'expansiôn industrielle. A cet égard, le mi-

e de l'Expansion économique régionale est
financer l'installation des services commu-

res essentiels que les villes et les provinces
Pas les moyens d'entreprendre, comme par

,le, les services d'eau et d'égouts, les réseaux
r8, les écoles ou tout autre élément d'infra-
"te. Ces zones urbaines de l'Est du Canada
es suivantes: à Terre-Neuve, Saint-Jean-et ses

>s, Y compris la zone littorale de la baie de la
*tiön s'étendant de Portugal Cove à Carbo-

near; en. Nouvelle-Lcosse, la
d'Halifax-Dartmouth; au Nouvea
de Sairt-Jean, de même que Mon
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e Nous avons de plus choisidans les Provinces
des Prairies trois zones situées a mi-chemin -deleurs

limites nord: il s'agit de zones où des subventions a

l'industrie sont susceptibles de donner un regain
d'activité aux industries qui reposent sur l'exploita-
tiondes forêts et des autres ressources nature.
Il va falloir y améliorer les services communautres
et surtout favoriser le progrès économique et le rel
vement social chez les Indiens et les Métis. Ces
trois zones sont les suivantes: au Manitoba, les en-

virons de Le Pas; en Saskatchewan, la zone de
Meadow Lake s'étendant vers le nord jusquetiau lac la
Loche; en Alberta, une zone axée sur le Petit lac
des Esclaves et englobant Whitecourt et Hi dPairie.
• Enfin, au Québec et en Ontario, nous avons déli-

mité deux zones où la création d'emplois et l'amélio-

ration du revenu dépendent d'abord de l'aide que l'on

accordera aux industries du bois. Il s'agit des zones

suivantes: au Québec, la zone du lac Saint-Jean; en-
Ontario, la zone de RenftewPembrokeAmprior
Bancroft-Barry's Bay.

ENTENTES AVEC LES PROVINCES

Tout es ces zones ont été choisies en consultation-

avec les provinces; leurs limites exactes seront pré-

cisées dans des ententes que nous signerons bientôt

avec les autorités provinciales.
Tout comme les régions désignées aux termes

de la loi et du règlement sur les subventions au déve-

loppement régional, ces premières zones spéciales

resteront désignées jusqu'au 30 juin 1972.
Les ententes que mon1ministère négocie actuel-

lement avec les provinces resteront en vigueur pour

la mne période. Toutefois, dans la plupart des

zones, on s'attend à ce que ces ententes soient sui-

vis de plans quinquennaux de développement élabo-

rés conjointement.
Ces ententes mettront d'abord l'accent sur les

projets prioritaires qu'il sera possible de mettre en

ptenvre dans les prochains mois. Le Gouvernementaavr an s - - ... __ 1

,$183,066,000, soit 19.3% de moins qu'en janviE

1969 ($226,767,000).
Comme les mois précédents, la diminution s'e

produite seulement dans les modèles canadiens 1

américains dont les ventes ont baissé de 26.7% et 1

valeur de 23.1%. Par contre, les ventes de véhicul

fabriqués outre-mer ont augmenté de 38.4% et

valeur de 42.3%.
En janvier, on a vendu moins de voitures par

culières et de véhicules utilitaires, le nombre de

première catégorie diminuant de 20.9% et la valet

de 21.8%. Les ventes de véhicules utilitaires c

diminué de 20.4% et la valeur, de 10.2%. Dans

dernier cas, le prix moyen a compensé dans une c

taine mesure la diminution du nombre d'unités v

dues.

BAISSE DE LA CONSTRUCTION EN FEVRIER

Les données préliminaires communiquées par

Société centrale d'hypothèques et de logement

diquent que la mise en chantier d'habitations

cours du mois de février continue d'être inférie

dans les centres urbains, alors que 5,078 uni

d'habitation ont été commencées en février de ci

année par rapport à 10,974 au mois de février 1l

soit une.baisse de 53.7 pour cent.
Si l'on tient compte des fluctuations attribuai

aux saisons, le taux annuel de la mise en chan

pour toutes les régions est passé de 160,000 un

au mois de janvier à 156,900 unités au mois

février. Ces chiffres indiquent une légère amli

tion de la mise en chantier des saisons unifanili

et une baisse de la mise en chantier des appi

ments et autres formes d'habitations multifamilil
Comparativement à l'année dernière, la be

réelle constatée au mois de février s'applique à

les genres d'habitations: les maisons isolées
cusent une baisse de 32.7 pour cent, soit de 2
unités à 1,621 unités tandis que pour les app

ments et tous les autres genres d'habitations

baisse est de 59.7 pour cent, soit de 8,566 uni

3,457 unités.
Il faut remarquer, cependant, que les chi

donnés pour le mois de février 1969 reflétaien'
reprise extraordinaire d'activité de la part des j

tutions prêteuses dans le domaine des prets 1
thécaires, au cours des derniers mois de 1968 e
premiers mois de 1969. Durant cette période, en
la plupart de ces prêteurs avaient consenti
grande quantité de prêts spécialement pour la

truction de logements à loyer.
Pour les deux premiers mois de l'anni

cours, la mise en chantier dans les.centres u1

se chiffre donc par 11,927 unités d'habitation

le 46.5 pour cent de moins que l'année précédeni

ýs résultat comprend une baisse de 40.6 pour ceni

is la mise en chantier de maisons unifamiliales 1

à autre de 48.6 pour cent dans la mise en chant

de tous les autres genres d'habitations.
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ENTRÉE EN VIGUEUR DU TRAITE DE NON-PROLIFERATION

Le secrétaire d'Etat aux Affaires extérieures,
\titchell Sharp, a fait la déclaration suivante, à la
unbre des commnunes, le 5 mars:
J'aimerais prendre quelques instants... pour

ier un événement historique qui marque la réali-
on la plus importante jusqu'ici en matière de con-
e des armements. Je veux parler de la cérémonie
.ie ce matin à Washington ainsi que de la cérémo-

analogue qui a eu lieu aujourd'hui à Moscou,
émonies au cours desquelles ont été déposés les
truments de ratification, du Traité de non-prolifé-
on nucléaire par les Etats-Unis, l'Union sovié-
le et un nombre suffisant d'autres Etats pour que
rraité entre en vigueur.

Cette Convention couronne plus de cinq années
négociations dans lesquelles le Canada a joué
rôle important. Le Canada, qui a ratifié le Traité
8 janvier 1969, a été, de fait, la première nation
hniquement capable de produire des armes nu-

NTS DE REQUINS FOSSILES

Parmi les nombreuses prises étranges que les pê-
urs envoient à la station de biologie marine de
Andrews de l'Office des recherches sur les pêche-
; se trouvent des dents fossiles de requins décou-
tes dans les bancs de pétoncles de Georges Bank,
la cote sud-ouest de la Nouvelle-Écosse.

Ces dents, dont la surface intérieure est conca-

cléaires à renoncer à cette option en ratifiant le
Traité de non-prolifération. Nous continuerons de
souligner l'importance de l'adhésion au Traité des
États qui possèdent déjà ou sont sur le point d'ac-
quérir les moyens techniques de production d'armes
nucléaires, autrement dit l'adhésion des États "pres-

Au cours des années, de nombreuses dents fos -
silisées de requins ont été découvertes par des

pêcheurs ou des expéditions scientifiques. En 1875,
dans l'océan Pacifique, l'expédition Challenger
a trouvé au cours d'une opération de dragage une dent
de 5 pouces qui devait avoir appartenu à un requin
d'une longueur de 100 pieds. Des dents fossiles

...... A., A e, mrhe de la nériode éocène (il v a

toutes les
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PROGRAMME D'ENCOURAGEMENT POUR LES

DESSINATEURS INDUSTRIELS

Le ministre de l'Industrie et du Commerce,

M. Jean-Luc Pepin, a annoncé l'adoption prochaine

de nouveaux stimulants visant à améliorer la concep-

tion des produits canadiens. Son ministère inaugure-
ra au cours de 1970 un Programme destiné tout spé-

cialement à accroitre le nombre de produits de bonne

conception et à améliorer la qualité du design au

Canada, en même temps qu'à réaliser des progrès

plus rapides et plus appréciables dans la concep-

tion des produits canadiens. L'inauguration de ce

Programme a été recommandée par le Conseil natio-

nal de l'esthétique industrielle, organisme qui a pour

,nandat de conseiller le ministre en cette matière.
Cette nouvelle initiative aura comme point de

départ le Programme d'aide au design industriel

(IDAP) qui prêtera main forte à l'industrie canadien-

ne en défrayant une partie du coût des innovations

dans le domaine du design industriel. Ces stimulants

serviront de compléments aux autres programmes

d'aide du ministère, orientés déjà vers l'avancement

des divers secteurs de la productivité industrielle et

de la technologie.

Afin de mettre en oeuvre le nouveau Programme
et en raison des restrictions imposées sur les dépen-

ses du Gouvernement fédéral, les deux centres

Design Canada, à Montréal et à Toronto, ont cesse

d'exister àcompter du 31 mars, et les sommes consa-

crées à leur fonctionnement seront affectées au

nouveau Programme.

DON D'UNE COLLECTION ARCHÉOLOGIQUE

Monsieur George N. Gogo, de Comwall (Ontario)

a récemment offert la totalité de sa collection archéo

logique à la Division d'archéologie du Musée natione

de l'Homme, à Ottawa. Ancien résident de Summers

town (Ontario), M. Gogo collectionne depuis quinz

ans les spécimens récupérés au cours de ses fouille

dans cette région. De plus, le travail qu'il a e

fectué par le passé avec le lieutenant-colonel J.F

Pendergast a donné lieu à plusieurs publications st
la préhistoire de la région.

Bien que la collection Gogo se rapporte surtoi
aux Iroquols du Saint-Laurent, on y trouve égaleme
des pièces d'époques antérieures, certaines data

de 8,000 ans. Ce vaste échantillonnage iroquois
certes, déjà joué un r6le vital dans la reconstructi
de la préhistoire de cette population qui a occupé
vallée du Saint-Laurent de l'an 1300 à un temps ind

nerminé entre la visite de Jacques Cartier en 1535

à aider
yer les
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ES FOURRURES CANADIENNES - LE RATON LAVEUR ET LE LYNX

ATON LAVEUR
,et article est le cinquième d'une série sur les
tres canadiennes et les animaux qui les fournis-

a fourrure du raton laveur qui, tout au cours de
histoire, a fourni aux hommes casques et pale-
ýst en voie de devenir pour de bon une fourrure
ine. Elle atteignit le sommet de sa popularité
e casquettes de fourrure chez les premiers
s de l'Amérique du Nord, puis comme manteaux
llégiens pour les parties de hochey au cours de
pidante décade de 1920. Le casque de "poil"

"<manteau de chat sauvage" sont restés des
des d'époques révolues de l'histoire de l'Améri-
u Nord. De nos jours, c'est au tour des dames
tpproprierles pelleteries de raton laveur, qu'elle
ndues très populaires dans le monde féminin.
In utilise cette fourrure à l'état naturel ou teinte
ierses nuances; avec poils de longueur normale
llet, mais aussi bien tondus que naturels dans
s des manteaux. Parfois les pelleteries sont
lies puis le bout des poils est teint en noir ou Le raton laveur
in, ce qui produit un contraste tellement radi-
.e les fourrures ne ressemblent plus du tout à du Cet animal possède une carcasse passablî
laveur. lourde, mesurant de 30 à 36 pouces à l'état a

avec sa queue ronde ressemblant à une massue
rAT viron dix pouces de long.
itons laveurs vivent dans la partie sud du Cana- Son pelage est ébouriffé et parsemé de
ns les bois peu denses, le long des lacs et des jaunes à bout noir. Sa particularité la plus reni
s ou dans le voisinage de prairies marécageu- ble est une sorte de masque noir "de bandit" qi

[S sont des maraudeurs de nuit et se nourrissent ouvre les yeux.
fois de poissons et de grenouilles, d'oeufs Les ratons laveurs ont une queue très to
aux,. d'insectes et de graines. Ils peuvent composée d'anneaux alternants noirs et jaunes.

er un beau champ de maïs en fouillis de tiges Ils utilisent avec adresse leurs pattes de dq
lées, et troubler la quiétùde de la nuit par le pour se nourrir, attraper et retenir leur proie et
ne des poubelles qu'ils renversent sur les laver leurs aliments, lorsqu'ils sont à proximi
S. l'eau. Ils sont bons grimpeurs et font habituellE
e gros des pelleteries du raton laveur viennent leur tanière dans le creux d'un arbre, même
Est canadien. En 1967-1968, il s'est vendu chassent et se nourrissent à terre. Au cours de
1 Peaux d'une valeur totale de $110v000. riodes de temps froid, en hiver, ils restent dans
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qu'il se tient dressé sur ses pattes bien fourrées,
ses quartiers postérieurs sont habituellement un peu
plus hauts que ses épaules. En hiver, ses pieds
étalés comme des raquettes lui permettent d'avancer
facilement sur la neige molle, ce qui l'avantage
beaucoun nour la chasse.

ministère soviétique du Commerce extérieur, a sign
au nom de l'URSS.

"C'est la quatrième reconduction d'un Accor
commercial -qui remonte à 1956 et qui a fourni I
cadre de l'expansion du commerce entre les deu
pays selon le traitement de la nation la plus fi
vorisée. Le renouvellement de cet Accord.importai
téaffirme l'intention du Canada et de l'URSS e
maintenir et de renforcer les relations commerciale
qui se sont nouées entre les deux pays.

"En 1956, année de la conclusion initiale é
l'Accord, nos échanges commerciaux étaient tri
faibles. Au cours des quatorze années écoulée
depuis lors, les exportations canadiennes se soi
élevées à 1.3 milliard de dollars. Pendant ce mêr
temps, l'Union soviétique fut parmi les principat
acheteurs de blé canadien, absorbant en tout plus (

acheté un

tanières form
ou installées


